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Indexation des salaires et revalorisation du salaire social minimum 

 

L’indexation des salaires ainsi que la revalorisation du salaire social minimum ont eu lieu au  
1er janvier 2017. 

Il résulte de cette indexation une augmentation des salaires, traitements et pensions de 2,5 % à 
compter de cette date. La nouvelle cote d’application de l’échelle mobile des salaires est portée de 
775.17 à  794.54 depuis le 1er janvier 2017. 

Cette indexation s’applique également au salaire social minimum qui a par ailleurs été revalorisé de 
1,4% au 1er janvier 2017. 
 
Cette revalorisation globale du salaire social minimum représente pour les salariés concernés un gain 
entre environ 900 € et 1100 € bruts par an, qui se répercutera sur la charge salariale des employeurs. 

Pour rappel, tout employeur doit respecter le salaire social minimum applicable en fonction de la 
qualification du salarié. 

SALAIRE SOCIAL MINIMUM 2016 2017 
Travailleurs non-qualifiés 1.922,96 € 1.998,59 € 
Travailleurs qualifiés 2.307,56 € 2.398,30 € 
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